
Détaxation des produits importés pour trois mois au Burundi

  Voice of America, 31 mars 2017  Le parlement burundais a votÃ© une loi portant sur la dÃ©taxation des produits
alimentaires de base provenant de lâ€™Ã©tranger, une loi pour une durÃ©e de trois mois aprÃ¨s sa promulgation.  "Le dÃ©lai de
trois mois est court car notre attention est de limiter la pÃ©riode d'exonÃ©ration Ã  la pÃ©riode de dÃ©ficit alimentaire", a dÃ©clarÃ©
Pierre CÃ©lestin Nduwimana, vice-prÃ©sident de la Commission des finances Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale.  
  Cette loi sur la dÃ©taxation des produits alimentaires de base a Ã©tÃ© adoptÃ©e dans lâ€™hemicycle de Kigobe Ã  Bujumbura.  La
majoritÃ© des Burundais ne sont nÃ©anmoins pas au courant de cette loi qui pourrait Ãªtre promulguÃ©e par le prÃ©sident
burundais.  La loi permettrait de combler, selon les autoritÃ©s, le dÃ©ficit de la production nationale qui a Ã©tÃ© constatÃ© ces
derniers mois.  Dans les rues de la capitale, une Burundaise se dit soulagÃ©e par cette loi face Ã  la dÃ©tÃ©rioration de la
situation alimentaire et la flambÃ©e des denrÃ©es alimentaires.  "Le gouvernement a pris une dÃ©cision louable", souligne-t-
elle, expliquant que "la situation est catastrophique, nous espÃ©rons que les prix vont baisser".   Ce pÃ¨re de famille de
trois enfants, habitant le quartier de Rohero 1, au centre de Bujumbura, affirme que cette mesure fiscale est la
bienvenue : "c'est une bonne dÃ©cision, la population va pouvoir s'approvisionner et faire des achats".   "Cela va faciliter
les Ã©changes de produits", espÃ¨re un jeune Ã©tudiant dâ€™une universitÃ© privÃ©e. Il se dit que dorÃ©navant il y a un espoir pour
la population dÃ©munie.  Tout prÃ¨s de la banque commerciale de Bujumbura, un commerÃ§ant sâ€™Ã©tonne de cette loi et de
certaines zones dâ€™ombres.  "La pÃ©riode de trois est trop courte car il faut donner le temps aux marchandises d'arriver au
Burundi", souligne-t-il.   De mÃªme, le commerÃ§ant se demande si cette dÃ©taxation va Ã©galement concerner les produits
qui sont dÃ©jÃ  en stock. "Est-ce possible de diminuer les prix sur Ã§a", se demande-t-il.  Cette nouvelle loi sera promulguÃ©e
aprÃ¨s amendement de la loi qui instaure une redevance administrative payable Ã  la douane pour toutes les
marchandises importÃ©es ou exportÃ©es, quelque soit la provenance ou la destination.  Christophe Nkurunziza,
correspondant Ã  Bujumbura  
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